
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  15, rue Jean Renoir 

  17200 ROYAN 

  Tél. : 06.30.18.80.18  

 Courriel  : asso.gen.pontaillac@orange.fr 

ORGANISATEUR 

Association Loi 1901 – SIRET : 510 496 516 00012 

Déclaration Sous Préfecture de Rochefort 

N°W172000285 

PROFESSIONNEL 
 

 

 

 

A RENVOYER LE PLUS VITE POSSIBLE 

SOUS PEINE DE SE VOIR REFUSER 

L’INSCRIPTION 

 

ATTESTATION – INSCRIPTION VIDE-GRENIERS 
Personne morale 

 

Se déroulant le dimanche 23 juin 2024, Esplanade de Pontaillac 17200 ROYAN 

 

Je soussigné (e) : 

Nom : ……………………………………………………….. Prénom : …………………………….  

Représentant la Société / Association : ……………………………………………………………… 

N° de registre du commerce / des métiers : ……………………………….. de …………………….. 

Dont le siège est situé : ………………………………………………………………………………. 

CP …………………….. Ville : ……………………………………………………………………… 

Ayant la fonction de : …………………………………………………….. dans la personne morale  

Adresse du représentant : ……………………………………………………………………………. 

CP …………………….. Ville : ……………………………………………………………………… 

Tél. : ……………………………….. E-mail : ………………………………………………………. 

Déclare sur l’honneur : 

 Etre soumis au régime de l’article L310-2 du Code du Commerce 

 Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (article 321-7 du 

Code Pénal) 

 Avoir pris connaissance des modalités d’inscription et de règlement. 

 

TYPE DE MARCHANDISE : ……………………………………………………………………….. 

Seuls les brocanteurs seront acceptés. Nous nous réservons le droit de refuser les exposants vendant 

des marchandises neuves. 

 

Les emplacements seront distribués selon l’ordre chronologique de réception des inscriptions, 

depuis l’entrée jusqu’au fond du terrain. 

 

Ci-joint règlement de …… € pour l’emplacement d’une longueur de …… m à l’ordre de 

l’Association Générale de Pontaillac. 

1. Seuls les dossiers accompagnés de leur règlement de leur Kbis, de leur assurance et de leur 

pièce d’identité seront pris en considération. Prix du mètre linéaire : 4 €. 

2. En cas de désistement, aucun remboursement ne sera effectué. 

 

Attestation devant être remise à l’organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la 

commune d’organisation. 

 

Fait à …………………………………………… le ……………………. Signature 
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